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  Lettre datée du 11 octobre 2023, adressée au Président du Conseil 

de sécurité par les représentants de l’Allemagne, de l’Autriche, 

de la Belgique, du Chili, du Costa Rica, du Danemark, 

de la Finlande, de l’Irlande, du Liechtenstein, de la Norvège, 

du Royaume des Pays-Bas, de la Suède et de la Suisse 

auprès de l’Organisation des Nations Unies 
 

 

 Nous, représentants de l’Allemagne, de l’Autriche, de la Belgique, du Chili, du 

Costa Rica, du Danemark, de la Finlande, de l’Irlande, du Liechtenstein, de la 

Norvège, du Royaume des Pays-Bas, de la Suède et de la Suisse, le Groupe des États 

de même avis sur les sanctions ciblées, soumettons à l’attention du Conseil de sécurité 

la présente lettre portant sur le régime de sanctions contre Haïti établi dans la 

résolution 2653 (2022). Au vu du renouvellement prochain dudit régime, nous 

souhaitons attirer l’attention sur la nécessité d’améliorer le respect de la procédure 

régulière.  

 Les sanctions ciblées constituent un outil important pour contrer les menaces 

qui pèsent sur la paix et la sécurité internationales. Le Groupe est fortement attaché à 

l’application des mesures de sanction imposées par le Conseil de sécurité et estime 

qu’il est indispensable d’améliorer les normes de procédure régulière afin de garantir 

l’efficacité des sanctions.  

 Nous rappelons les lettres précédentes du Groupe des États de même avis sur 

les sanctions ciblées concernant cette question, à savoir celles du 29 juin 2023 

(S/2023/486), du 7 octobre 2022 (S/2022/746), du 7 décembre 2021 (S/2021/1020) et 

du 11 juin 2021 (S/2021/567), ainsi que la dernière déclaration1 que le Groupe a faite 

lors du débat public sur les méthodes de travail tenu le 5 septembre.  

 Le Groupe se félicite que le Conseil de sécurité considère qu’il faut veiller à ce 

que des procédures équitables et claires soient en place pour radier des listes relatives 

aux sanctions des personnes, des groupes, des entreprises et des entités visées dans la 

résolution 2653 (2022) et exprime l’intention d’envisager d’habiliter le Médiateur à 

recevoir ces demandes de radiation. 

 Nous demandons instamment au Conseil de sécurité de proroger le mandat du 

Médiateur pour le régime de sanctions visant Haïti en veillant à ce que les procédures 

soient plus équitables et plus claires afin de préserver le respect de la légalité. Le 

Groupe est fermement convaincu que si le Conseil traduit son intention en actes, il 

renforcera sa crédibilité ainsi que le respect du principe de responsabilité et des droits 

fondamentaux dans l’application des mesures de sanction. Ce faisant, le Conseil 

raffermira la légitimité du régime de sanctions, ce qui est capital pour garantir le 

__________________ 

 1 Voir https://press.un.org/en/2023/sc15401.doc.htm.  
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fonctionnement efficace de celui-ci et permettre aux États Membres d’appliquer les 

mesures de sanction. 

 Nous serions inquiets si le Conseil de sécurité décidait de renouveler le régime 

de sanctions visant Haïti ou d’inscrire de nouvelles personnes ou entités sur la liste 

relative à ce régime sans tenir compte des questions de procédure régulière lorsqu’il 

prorogeait le mandat du Médiateur. Le Groupe compte que cette question très 

importante fera l’objet d’un examen attentif et de délibérations sérieuses.  

 Nous vous serions reconnaissants de bien vouloir faire distribuer le texte de la 

présente lettre comme document du Conseil de sécurité  
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